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Résumé de l’épisode 
Rokoba est jugée à Ratanga pour sa complicité dans la mort de Caro. Emadé est contrainte de témoigner 
en sa faveur. Magar se retrouve alors pointée du doigt et semble perdre son procès... jusquʼau témoignage 
surprise de sa fille aînée.

Thématiques principales 
◉◉ Pression sociale et vie privée des femmes
◉◉ La prévention des mutilations génitales féminines/excision

Questions générales 
▶	 Comment avez-vous trouvé lʼépisode ? Quʼest-ce qui vous a plu ? Quʼest-ce qui vous a moins plu ? 

Quʼest-ce qui vous a marqué ? Avez-vous des remarques sur des passages spécifiques de lʼépisode ?

Saison 2 : Épisode 28

Pour Caro

6ʼ43-7ʼ36 ; 13ʼ18-13ʼ46 
Boris, le journaliste, recueille des 
témoignages en amont du procès. 
Plusieurs jeunes filles du quartier 
pensent que Magar veut seulement que 
Touli soit condamné pour pouvoir vivre 
avec le Dr Moulaye. Emadé et Badiène, 
quant à elles, louent le courage de 
Magar. Au cours du procès, lʼavocat de 
Rokoba et de Touli voit dans la plainte 
de Magar un unique but : celui dʼécarter 
son ancienne famille pour faire de la place à sa nouvelle vie avec son amant. 

extrait 1

Questions sur lʼextrait 
▶▶ Sur quel sujet le journaliste Boris interroge-t-il les habitantes de Ratanga chez Badiène ? Que lui 

répondent les femmes ? Quel est leur avis sur le procès ? Parlent-elles réellement du procès ou jugent-
elles uniquement de la vie de Magar ? Quel est lʼavis de Badiène et dʼEmadé ? Au procès, sur quel point 
insiste lʼavocat de Rokoba et de Touli ? De quoi accuse-t-il Magar ? Est-ce en lien avec le procès et la mort 
de Caro ? 
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C’est la vie, parlons-en !

Questions sur lʼextrait
▶▶ Quel est le verdict du procès ? Que pensez-vous de la condamnation infligée à Rokoba ? Quel est lʼavis 

de Magar ? Quelles sont les ambitions de Magar suite à ce procès ? Sur quelles actions souhaite-t-elle 
insister ? 

Questions liant la fiction et lʼexpérience personnelle 
▶	 Connaissez-vous des personnes qui ont vécu des situations similaires ? Comment ont-elles réagi ? 

Est-ce que ce sont des situations qui pourraient vous arriver ?

Questions liant la fiction et lʼexpérience personnelle 
▶	 Connaissez-vous des personnes qui ont vécu des situations similaires ? Comment ont-elles réagi ? 

Est-ce que ce sont des situations qui pourraient vous arriver ?

Questions sur la thématique
▶▶ Pensez-vous quʼil soit normal de faire de Magar une accusée ? Dʼaprès-vous, pourquoi lʼavocat de Touli 

et de Rokoba insiste-t-il sur la relation de Magar avec le Dr Moulaye ? Savez-vous pourquoi Magar a quitté 
Touli ? Peut-on condamner une femme qui quitte son mari parce quʼil la bat ? Le jugement de la société 
envers un homme adultère et une femme adultère est-il le même ? Pourquoi ? Quʼen pensez-vous ? 

23ʼ21-24ʼ34 
Boris annonce le verdict du procès à 
la radio. Touli devra payer une forte 
amende et Rokoba devra effectuer 
un travail dʼintérêt général : informer 
les familles sur les dangers liés à 
lʼexcision. Boris rencontre alors 
Magar, qui accepte de répondre 
à ses questions. Sa victoire au 
procès lui donne envie dʼagrandir 
son association et de renforcer la 
prévention pour lutter contre les 
excisions. 

Extrait 2
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Les mutilations génitales féminines (MGF) / l’excision
Les mutilations génitales féminines désignent toutes les interventions aboutissant à une ablation1 
partielle ou totale des organes génitaux externes de la femme ou toute autre mutilation des organes 
génitaux féminins pratiquée pour des raisons non médicales (y compris les percements, piqûres, 
brulûres, etc.). L̓ excision est une forme de MGF2.

Conséquences des MGF sur la santé des filles et des femmes
Cette pratique est dangereuse, voire mortelle. Elle peut entraîner diverses complications immédiates 
et à long terme sur la santé physique, la santé sexuelle et reproductive, mais aussi la santé mentale. 

Parmi les complications : douleurs, hémorragies, infections, problèmes urinaires, risque accru de 
transmission du VIH, anxiété et dépression, complications lors des accouchements, infertilité, etc. 

Les MGF sont des traitements inhumains et dégradants qui privent les filles et les femmes de leur 
intégrité corporelle. Elles sont reconnues au niveau international comme une violation des droits 
de la personne, et notamment les droits fondamentaux suivants :

w  Le droit à lʼégalité et la non-discrimination fondée sur le sexe

w  Le droit à la vie (lorsque lʼintervention entraîne le décès) et à lʼintégrité physique, y compris le  

     droit dʼêtre protégé·e contre la violence

w  Le droit à ne pas être soumis·e à la torture ni à des traitements cruels, inhumains ou dégradants

w  Le droit de jouir du meilleur état de santé possible (le droit à la santé)

w  Les droits de lʼenfant (les MGF sont majoritairement pratiquées sur des filles de moins de 18 ans)

1	 Amputation
2	 L̓ excision correspond à lʼablation partielle ou totale du clitoris et des petites lèvres (replis internes de la vulve), avec ou sans excision des 

grandes lèvres (replis cutanés externes de la vulve).

INFORMATIONS CLÉS

Questions sur la thématique
▶▶ La loi et la répression sont-elles suffisantes pour lutter contre les mutilations génitales féminines ? Est-ce 

que le fait que les mutilations génitales féminines soient illégales empêche les familles/communautés 
de les pratiquer ? Pour quelles raisons ? La prévention auprès des familles/communautés est-elle un 
bon complément à lʼaction de la loi pour lutter contre les mutilations génitales féminines ? Que pensez-
vous de la phrase de Magar « Informer un·e adulte, cʼest déjà protéger les enfants » ? Estimez-vous être 
suffisamment informé·e·s sur les risques associés à lʼexcision ?


